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Date : 

	PHARMA CONSEIL SPRL                        

Rue Adrien Materne 61                              

4460 Grâce-Hollogne

RCLiège 202889

N° TVA BE464.831.819

ING 340-0687134-24 

FAX:02 4030583

info@lapharmacie.be

	Coordonnées de facturation :

Pharmacie : 

Contact : 

Adresse :    

CP :


N° TVA :
BE ____________ . _____________ . _____________

Informations diverses :

Logiciel utilisé (important pour l’activation) :

Adresse email :   ____________________________________ . _____

Coordonnées à imprimer : Complétez ici vos 
coordonnées qui seront imprimées au recto des cartes (écrivez en majuscules et très lisiblement) :

Pharmacie  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ n° _ _ _ _ 

_ _ _ _    _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Tél _ _ _ / _ _ _ _ _ _ _


	Description
	Quantité *
	Total

	Cartes laminées 0.76mm :                                   0,55 euro/unité

· Recto : impression quadri + personnalisation (nom de la pharmacie + adresse et tél) 

· Verso : texte (voir modèle) et code barre 


	
	

	Expédition et emballage (forfait)


	1
	16,65 euros

	TOTAL HTVA
	
	


* les commandes ne peuvent être passées que par fraction de 100 unités avec un minimum de 500 cartes par commande/réassort ! Nous vous rappelons qu’il est important de commander un nombre de cartes suffisant pour fournir l’ensemble de votre clientèle ainsi que quelques pourcents (par ex. 5%) supplémentaires en réserve pour pallier les pertes.

Conditions générales :

1. Sauf convention spéciale écrite, les présentes conditions générales sont seules applicables, à l’exclusion de tout document émanant du cocontractant. Par la signature du présent bon de commande, le cocontractant de la société pharma conseil reconnaît avoir pris connaissance et accepter les conditions générales formant le contrat.

2. Le prix de 0.55 euros a été négocié avec des fabricants. En cas de hausse de prix, Pharma Conseil la communiquera aux personnes ayant commandé, qui pourront annuler leur commande
3. La société Pharma Conseil ne peut en aucun cas être tenue responsable des manquements de ses fournisseurs. Aucun dommages et intérêts ne pourront être réclamés par le cocontractant par exemple en cas retard dû au fabricant de cartes ou de perte de colis dû à la société d’expédition.

4. En ce qui concerne l’impression du code barre, la société Pharma Conseil ne peut en aucun cas être tenue responsable des informations erronées, incomplètes ou manquantes qui lui auraient été transmises par les différents fabricants de logiciels du marché. 

5. La société Pharma Conseil n’est pas responsable des sanctions que pourrait prendre l’Ordre des Pharmaciens par rapport à la mise à disposition de ces cartes de fidélité aux patients. Aucun dommages et intérêts ne pourront être réclamés à la société Pharma Conseil dans ce cas de figure.

6. Les couleurs utilisées lors de l’impression des cartes et reproduites dans ce document, lors d’échange d’emails ainsi que sur les sites www.lapharmacie.be & www.deapotheek.be sont indicatives et non contractuelles. Les procédés techniques d’impression ou d’affichage ne permettent en effet pas une reproduction fidèle des dites couleurs.

7. Sauf stipulation contraire, toutes les factures de la société Pharma Conseil sont payables au comptant, sans escompte.

8. Toute facture impayée à son échéance portera immédiatement, de plein droit et sans mise en demeure préalable un intérêt calculé au taux de 12 % l’an.

9. Sans préjudice des intérêts de retard susmentionnés, le simple défaut de paiement à l’échéance de tout ou partie des sommes facturées entraînera de plein droit et sans mise en demeure préalable la débition  d’une somme égale à 15% des sommes impayées à l’échéance à titre de clause pénale.

10. Aucune protestation concernant l’application des présentes conditions générales ne sera reçue. Toute contestation portant sur la facturation devra être formulée par pli recommandé dans un strict délai de huitaine de la date de la facture.

11. Un changement d’adresse du cocontractant ne constituera nulle excuse dans son chef de ne pas avoir eu connaissance de la facture ou de ne pas l’avoir protestée dans les délais.

12. Tout litige sera soumis à la compétence des Tribunaux de l’arrondissement judiciaire de Liège qui appliqueront le droit belge, exclusivement.

Pour accord, le 

PRENOM - NOM :

NOM de la PHARMACIE : 

CACHET de l’officine :

FAXEZ LE BON DE COMMANDE AU 02 4030583 ou envoyez-le par la poste le plus rapidement possible.

Pour tous renseignements : tél :0494850879
